


chèques, numéro du fonds de garantie (qui absorbera aussi l’excédent) et lettres d’entente, s’il 
y a lieu 
 

Si le nouveau fonds est lié à une subvention ou à un contrat de recherche, à des partenariats 
de recherche ou à des recherches nécessitant le recours à des sujets humains, à des animaux 
ou à des produits biologiques dangereux, veuillez écrire au Bureau de la recherche 
subventionnée, à awards.osr@mcgill.ca. 
 
Afin d’éviter les retards dans le traitement de votre demande, veuillez respecter les exigences 
énumérées et ne pas oublier le matricule et la signature du (de la) gestionnaire financier(-ière), la date 
de début et de fin, le nom du fonds, la répartition budgétaire, la signature de l’agent(e) financier(-ière) 
ou de l’agent(e) du budget de la faculté/de l’équipe des Services financiers, la signature du (de la) 
doyen(  







Q : Deux facultés contribuent au fonds d’une professeure. Pouvons-nous créer deux fonds? 
R : Non. Si les contributions sont destinées à un même usage, il ne faut créer qu’un seul fonds. 
 
Q : Est-ce qu’un(e) doyen(ne) par intérim ou un(e) directeur(-trice) de département par intérim 
peut apposer sa signature en tant que personne responsable? 
R : Oui, mais pour éviter tout retard, veuillez joindre une copie du formulaire de délégation de 
signature. 
 
Q : Pouvons-nous demander la création d’un fonds si nous avons un protocole d’entente 
signé, mais que nous n’avons pas encore reçu l’argent? 
R : Non, le fonds ne peut être créé tant que l’Université n’a pas reçu l’argent. 
 


